
NOTIFICATION IMPORTANTE

1. Il est notifi é au déposant que des modifi cations des revendications eff ectuées en vertu de l’article 19 sont parvenues au Bureau 
international le

  

2. Cette date tombe
 
 dans le délai prévu à la règle 46.1.

 En conséquence, la publication internationale de la demande internationale contiendra les revendications modifi ées, 
conformément à la règle 48.2.f), h) et i).

  
 après l’expiration du délai prévu à la règle 46.1. 

 En conséquence, les modifi cations ne seront pas publiées ni prises en considération aux fi ns de la procédure internationale.

3. Il est rappelé au déposant que la demande internationale (description, revendications et dessins) peut être modifi ée au cours de 
l’examen préliminaire international selon le chapitre II, conformément à l’article 34, et en toute hypothèse auprès de chacun des 
offi  ces désignés, conformément à l’article 28 et à la règle 52, ou auprès de chacun des offi  ces élus, conformément à l’article 41 
et à la règle 78.
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